
 

 
Compte rendu du 

     CA1 2023 2024 

 

 

    Fait le : 20/09/23 

 
Objet : Conseil d’Administration  
 
Membres convoqués : Benoît BAROCHE, Mélanie BARRAY , Sébastien BOURDIN , Guy CHENE, Marc 
DEBON,  Bertrand MEGIE, Irène MENARD, Nathalie NAMBOT, Flavien PAUTREL, Floriane PERONNE . 
 
Excusés : BELTRAME Stéphane, BELTRAME  Béatrice. 

 
Date : Mardi 5 septembre 2023 
Heure : 19h00 à 22h30 
Lieu : CSN Caen 
                                

1) Infos du Président : 

Compte tenu de la durée réduite (pas de notre fait) de la réservation de la salle, il conviendra sans 
doute, pour tenir l’ordre du jour, de procéder d’abord à l’étude des sujets qui appellent une validation 
par vote, et envisager pour la suite un autre lieu de réunion. 
 

 1-1 Infos fédérales : les membres du CA ont été destinataires d’un courrier relatif aux 
dernières AG fédérales de mai et juillet, ainsi que de la convocation pour une  AG  en visio ce 14 
septembre. 
 
 1-2 Infos Ligue :  
Un mot sur le déménagement du local de Vimoutiers. 
Assez rapidement réalisé sur place pour mettre le matériel dans le camion loué à Fécamp, car bien 
anticipé. 
Liste cosignée avec Anne Laure de ce qui est déposé à Bolbec; 
idem pour ce qui est destiné à la déchetterie; 
une imprimante laissée à Régis, avec cosignature, pour futurs tirages clot ? 
J'ai récupéré la carte bancaire et un chéquier neuf. 
Clément qui avait fait le déplacement a été précieux sur place à Bolbec où il a accompagné Anne 
Laure et Yann pour le déchargement. Pour info enfin, le Lodgy de Clément est remonté vers Bolbec; 
Clément a récupéré la Toyota de Régis que nous avons décidé de racheter suite à l'avis très favorable 
du responsable de l'agence d'Argentan; prix d'achat 11900 euros pour une valeur sur le marché 
actuel de 15000; le concessionnaire était lui prêt à nous racheter le véhicule. (Ce qu'il ne pouvait pas 
faire dans le cadre du contrat Arval) 
Par ailleurs s'il y avait eu restitution, nous aurions eu à régler une réparation tôlerie de remise en 
état "d'égratignures" d'un montant de 1700 euros suivant devis. 
Il serait sans doute judicieux de nous débarrasser du Lodgy de Bolbec toujours immobilisé, en attente 
d'une pièce en rupture de stock depuis plusieurs semaines maintenant. 
 
Divers : ANS, nous avons été notifies de l’attribution d’une  subvention d’un montant de 16 500 €, 

conforme  la somme de l’an dernier affectée de la baisse générale. ( - 7 ou 9 % ?), répartie de la façon 

suivante : 

A.1.1 Stratégie/Structuration du territoire pour attirer le public jeune 4 000 € 

A.2.2 Action favorisant la remobilisation des bénévoles 1 500 € 
A.2.5 Promotion/Communication autour de la pratique féminine 6 500 € 
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A.2.6 Appui au fonctionnement de l'Equipe Technique Régionale 4 500 € 

+ Pour le développement de la performance du Pôle Espoirs Badminton de Normandie : 5 000 € 

Le dossier pour l’obtention du second volet PEF pour Clément a été transmis fin août vers la fédé 

 

2): Secteur Vie Sportive :  Point sur les commissions 

2-1Commission emploi : pour faire suite la refonte nécessaire en début de saison, la 
commission emploi réunie le mardi 20 juin, a envisagé les propositions suivantes : 
Yann: a accepté de faire évoluer sa fonction de responsable ETR vers le poste de directeur de ligue; 
et ce dès septembre. ( il devient intermédiaire entre les salariés et élus) . La question est posée sur sa 
Participation au CA du fait de cette nouvelle mission, cela nous semblerait approprié. 
Cette évolution s'accompagnerait d'un changement d'échelon dans la grille CCNS , Benoit nous 
explique les obligations relatives de groupe et les salaires planchers qui s’appliquent auxquels 
s’ajoutent l’ancienneté. Ce qui nous amène à un salaire brut de 2930Euros, proposé à l’approbation 
du CA. 
Vote : unanimité  
 
Anne Laure: est en mode opératoire pour prendre en main le début de la saison, est d'accord pour 
que nous attendions la fin octobre par exemple pour affiner une nouvelle fiche de poste qui 
corresponde à ses nouvelles attributions de travail (tout en prenant en compte autant que possible la 
période de rentrée où les licences auront une place importante qui se réduira peu à peu en cours de 
saison) ; elle souhaite conserver une partie "communication" (affiches, dossiers...) activité qu'elle 
apprécie ; elle épaulera, continuera à aider Clément sur le dossier développement si besoin ;  elle 
aimerait être déchargée des aspects "animations" (bad girls ...). 
Au niveau "compétitions ligue" elle veut bien faire les déclarations, dossiers de présentation, gestion 
des inscriptions, sans avoir à effectuer les tirages au sort, échéanciers ...). Clément à échéance 
pourrait passer le JA 
Benoit nous précise les dispositions envisagées (la compta et le secrétariat relèvent du groupe 4, 
proposition de donner le plancher du  groupe 5, ce qui chiffre à  2341,91 euros avec l’ancienneté). 
Vote : unanimité du CA 

Arnaud et Clément bénéficieront des ajustements liés à l’inflation (cf décision sur le timbre ligue 
votée lors de la dernière AG de novembre 2022). 
Clément a suivi en août diverses formations liées à son emploi. Il envisage une formation JA. Nous 
allons étendre son secteur d’intervention. Ce qui devrait commencer par deux sessions « du stade 
vers l’emploi » sur Flers et Argentan . 
Proposition : Clément +4 % ; Arnaud +4 % 
Vote : unanimité. 
Régis : a bénéficié des mesures prévues lors du dernier CA pour les mois de juillet et août, avec une 

précision suggérée par Acogex. Les conditions réglementaires de fin de contrat ont accompagné le 

bulletin de salaire du mois d’août.  En attente de nouvelles. Avec les Indemnités de départ 10000 et 

20000 en salaire chargé pour la Ligue. Dossier de « clôture »de l’employeur fait  comme il se doit, pas 

de retour pour l’instant de Régis. 

Guy revient sur certaines actions menées par Régis, auxquelles il souhaite ne pas être considéré 

comme complice. Guy nous demande un vote de confiance  que nous lui accordons à l’unanimité. 
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Certains interpellent sur le fait de «  garder » Régis comme formateur alors que dans ces formations 
l’aspect citoyen est mis en avant. Même si en effet cela pose problème puisque nous n’avons pas de 
JA de ce niveau ; à minima, vigilance et cadrage s’imposeront.  
Régis est resté le seul formateur en ex basse Normandie. Il faudrait gagner en indépendance en 

formant des formateurs. Possibilité également de faire appel à des Ligues voisines ( Bretagne/ Ile de 

France). 

Pour clore sur la partie emploi, Benoît a estimé la masse salariale 2022/2023 à  179460euros, pour 
2023/2024  elle est estimée à 165626 euros (avec un salarié en moins). 
 

2-2 Commission Jeunes : cf CR Marc 

Marc fait le bilan rapide des derniers points vus en commission. 
Après la visite du directeur national de la perf (juin) , celui-ci a semblé compréhensif face à notre 
impossibilité d’employer un autre salarié sur le pôle à temps complet, mais nous invite à montrer 
notre implication dans ce sens. A titre informatif : 3 ligues n’ont pas de pôle, néanmoins, les premiers 
pôles à fermer seront ceux qui ne rentrent pas dans le cahier des charges ce qui pourrait nous 
concerner. L’étude d’une fenêtre (cf la masse salariale en baisse) peut sans doute permettre 
d’envisager des heures «  pôle » 4h, sous forme de mise à disposition (si on trouve quelqu’un pour 
les effectuer). 
Proposition soumise au vote : Unanimité du CA 

 
Marc rappelle la complexité de l’élaboration du calendrier vu celui très tardif communiqué par la 
Fédé 
Pour le dispositif « JEUNES POTENTIELS »,les  sommes allouées  ont été de 550euros pour un jeune, 
1050 pour 2 jeunes. 
La nouvelle liste (saison 2023/2024) est de 14 jeunes , les dossiers sont à rendre pour le 1er octobre. 
La commission s’est aussi prononcée pour une aide financière de la Ligue de 100€ par joueur pour un 
BAC à moins de 500km et 150€ par joueur à un BAC à plus de 500km pour les clubs ou comités qui 
enverront des jeunes (réforme des compétitions jeunes de haut niveau). 
Sur l’accompagnement des pôlistes aux tournois internationaux : Talence est passé, La Suède ou 
Ibizza choix pour le deuxième ( Arnaud doit faire un devis), et Olve probablement pour un troisième. 
 
Litige du club de Dives avec la famille Gaugain sur la facturation du stage d’été : après examen des 
différentes pièces concernant le dossier (formulaire d’engagement, date de rupture avec le club, 
situation de pôliste , statut particulier de ce stage pour les pôlistes à un tarif préférentiel ,traitement 
d’une situation similaire d’un autre joueur ,….) il est décidé de transmettre la  facture à la famille. 
Vote : unanimité moins une abstention. 

 
2-3  commission Adultes : 
 

ICR Deux points de règlement à soumettre au vote après discussion : 
1- suppression de l'obligation de participer à l'interclub jeune départemental pour les clubs d'ICR. 
Vote : 6 pour, 3 abstentions, 2 contre……….cette obligation est donc supprimée 

 
2- Concernant la relégation en départemental pour défaut de structuration, doit- elle être appliquée 
ou supprimé (la structuration touche surtout  les arbitres actifs) ? 
Vote : pour le maintien et l’application  du point : 10 pour et un contre 

Au 4/08, la constitution des poules et le calendrier prévisionnel ont été envoyés aux clubs 
d'ICR à titre officieux. 16 clubs au lieu des 12, initialement prévus, joueront en R2 suite à des 
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repêchages ou souhaits de montées supplémentaires. De ce fait la R2 commencera dès le 8 octobre. 
Le calendrier n'a pas pu être officialisé comme espéré au 1er septembre suite à la demande d'un club 
de R1 de jouer en R2, la ligue étant en attente de la réponse de son éventuel remplaçant en R1. 
Amendes : absences d’arbitre avec parfois des contestations de club, problème sur les pertes 
d’habilitation d’arbitre. On revient sur le problème de la Clot (cf litiges traités cette saison)qui doit 
informer les arbitres qui seront à passer «  inactifs », or la fédé  envoie via poona un mail 
automatique pour placer certain en « inactif ». 
Sébastien rappelle qu’une réévaluation permet de récupérer son grade. 
 
Les demandes d'autorisation de tournoi : leur validation (2016) étaient corrélée au fait d’avoir pour 
les clubs, participé à des actions pour le comité ou la Ligue. Maintient-on ce point ? Si oui est-on en 
mesure de le mettre en  application ? Les codeps feront un bilan des clubs « dérogeants ». 
Vote : unanimité pour 
 

2-4 Commission OT : Cyrille 

 

Yonex Belgian International, du 13 au 16 septembre 2023 à LOUVAIN (Belgique) : Lors de cette 
compétition, Sébastien BOURDIN (Ndie) officiera comme juge-arbitre adjoint. Félicitations à lui. 
 
Yonex French Open, du 24 au 29 octobre 2023 à RENNES (France) : Lors de cette compétition, Cyrille 
LATTELAIS (76) officiera comme arbitre Badminton Europe Continental Accrédité. Félicitation à lui. 
 
Diffusion des convocations pour les O.T : La C.L.O.T de Normandie de badminton tient à rappeler 
que les convocations des O.Ts doivent être envoyées par le secrétariat de la ligue de Normandie de 
badminton. 
 
Adresse courriel d’envoi des feuilles de demande de remboursements de frais des O.T : La C.L.O.T 
de Normandie de badminton tient à rappeler à ses O.Ts que les feuilles de demande de rembourse-
ments de frais des O.Ts doivent être uniquement envoyées par courriel à l’adresse suivante arbi-
trage.normandiebad@gmail.com 
Pour les évaluateurs/formateurs, il est évident que la demande de remboursement de frais s’effectue 
après le renvoi du bilan de la formation/examen pour Formabad et des fiches de suivi aux candidats. 
 
Durée limite d’envoi des feuilles de remboursements de frais des O.T : La C.L.O.T de Normandie de 
badminton tient à rappeler à ses O.Ts qu’ils ont un délai de 30 jours pour envoyer à l’adresse courriel 
de la ligue arbitrage.normandiebad@gmail.com leur feuille de demande de remboursements de frais 
suivant la date de la compétition. 
 
Demande préalable d’accord pour hébergement ou restauration : La C.L.O.T de Normandie de bad-
minton tient à rappeler à ses O.Ts qu’il est obligatoire d’avoir l’accord de la C.L.O.T pour réserver un 
hébergement ou de la restauration dans le cadre d’une convocation de la ligue. 

 

Départ de Régis qui reste collaborateur et non salarié, les tâches qu’il prendrait en charge 
sont  le secrétariat notamment. Cela gêne le CA compte tenu de la  discussion que nous avons eu en 
amont. 
Guy trouve que le fonctionnement de la Clot manque de transparence, les activités des OT sont bien 
organisées en fonction des besoins, mais les orientations ou décisions ne sont pas prises en 
commission, et cette dernière ne se réunit que très rarement. 
Sébastien (membre de cette commission) propose que la Clot se réunisse et qu’en tant que membre 
chacun soit actif avec une répartition des obligations. 

about:blank
about:blank
about:blank
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Cyrille demande quel sera le fonctionnement à venir pour les tablettes qui sont basées à Bolbec (chgt 
siège social) , et la carte bleue pour restauration que détenait Régis. 
Pour les tablettes, il faudra penser et trouver qq’un pour se charger de leur transport, pour l’aspect 
financier, Benoît réglera les factures. 
 
Tarifs  modifiés en fonction du nombre de jours de formation. 
Les géo voulant passer JA doivent passer un Géo2 dorénavant (visio possible). 
 
 Vote pour les tarifs : unanimité 

 
 2-5  Commission discipline : Bertrand 

 

Comme vu sur le dernier CA de Juin, six personnes ont été contactées, pour l’instant seuls 
PierreChatelier et Mickaël Le Grives ont donné leur accord. 
 
3) Secteur Administratif :  

 3-1  Date  prochaine AG de la Ligue : 1/12 à Lisieux 
3-2  AG Fédé : 18/11 

              3-3  Calendrier des réunions du CA  pour cette nouvelle saison : 
Les jours de réunions sont complexes à définir pour l’ensemble du CA, la solution adoptée par celui-ci 
Est la suivante : 
 

Jeudi 9/11 Mardi 6/02 
 

Jeudi 11/04 
 

Mardi 18/06 

 
Les réunions débuteront à 19h00, le lieu sera à redéfinir comme vu précédemment. 
 
4) Secteur Financier : 

 4-1 Point financier : 104416 euros sur le  compte courant ;  157017euros sur le livret ( chgt du 

plafond livret  ,2 % d’intérêt soient 1900 euros d’intérêts) ! 

5)  Divers : 

Infos complémentaires de Guy : deux candidatures spontanées de stagiaires en alternance 

pourl’événementiel et/ou la communication. 

L’obligation de formation pour un alternant pose le problème de l’accompagnement ; qui pourrait 

s’en charger? Le coût propre à l’employeur 400euros n’est pas le facteur limitant, mais par contre  la 

thématique ne nous correspond pas en terme de besoins. 

Le site : la mise en page devrait se faire prochainement, 

Sollicitation Fédé pour la billetterie paralympique : Ligue « non intéressée ».Clément et Anne Laure 

essaient de travailler sur les duos corpo , nous y trouvons un intérêt. 

Doc à suivre. Pour avis 
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